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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit d’ajuster pour 2019 le taux d’évolution du chiffre d’affaires à partir duquel la 
contribution due par les entreprises du médicament se déclenche, en relevant ce taux de 0,5 % à 
1 %.

Cette mesure, qui fait suite à un engagement du Gouvernement auprès des industriels du 
médicament est motivée par le fait que le chiffre d’affaire sur le médicament a connu une baisse en 
2018 après plusieurs années de croissance.

Cette mesure entraîne une moindre recette de 60 millions d’euros pour la Sécurité sociale en 2019. 
Ces recettes auraient pu utilement servir au financement du service public hospitalier.

En outre, ce cadeau apparaît injustifié au moment où certaines entreprises du médicament, bien 
portantes financièrement, licencient massivement dans notre pays. Ainsi, le groupe Sanofi prévoit 
actuellement un plan social de 300 personnes malgré un bénéfice net de 6 milliards d’euros en 
2018.

Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression de cet article.


